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L’été s’achève dans la douceur d’une météo plus 
que jamais capricieuse. Après un début morose et 
pluvieux, démoralisant pour le secteur agricole, les 
commerces, les jardins, les activités de plein air, ainsi 
que pour les touristes, la saison a finalement pris son 
envol au mois d’août.

Notre vie municipale a été rythmée des manifesta-
tions habituelles, fête votive, expositions, concerts 
de rues, tables nocturnes, vide-greniers, sans oublier 
les marchés du jeudi matin, très fréquentés et colo-
rés. Les terrasses ont fait le plein, les commerçants 
semblent satisfaits des fréquentations de leurs bou-
tiques.

Au-delà de ces considérations économiques, 
notre collectivité n’est pas restée immobile.

En ce début d’année, notre école était visée par une 
suppression de poste. Parents d’élèves, enseignants 
et mairie ont fait bloc pour faire valoir un comptage 
plus juste et approprié que celui opposé. Nous avons 
obtenu gain de cause…

École Maternelle : 55 enfants (60 en 2023)
L’accueil en Très Petite Section dès l’âge de 2 1/2 ans 
mérite d’être étoffé ; Mesdames et Messieurs les 
parents, n’oubliez pas cette opportunité ! 

École Élémentaire : 122 élèves (118 en 2023).
Dans ce domaine scolaire, rappelons le dispositif 
“cantine à 1 €”, la qualité des circuits courts, et des 
agents toujours aussi performants. 
 

L’ALSH [Accueil de Loisirs Sans Hébergement] de 
Sauveboeuf, implanté sur le site de l’école, rencontre 
un franc succès mérité, eu égard aux investissements 
de la CCBDP pour satisfaire une offre de qualité, qui 
rayonne au-delà du périmètre lindois et profite aux 
acteurs locaux.
 

La Voie Verte représente un axe dont la fréquentation 
nous réjouit ; le principe des célèbres mobilités douces 
s’intensifie, et nous bénéficions d’une réputation de 
“régional de l’étape” qui ne doit pas faillir, tant le 
décor proposé est précieux. (13.000 passages cet été)

L’Architecte des Bâtiments de France a rejeté l’idée 
saugrenue de création d’un parking au sein du Jardin 
Public…Tous nos commerces sont situés à moins 
de 5 minutes de marche de n’importe quel lieu de 
stationnement. 

Le discernement a enfin frappé les élus réfractaires 
au budget 2023, aussi les projets ont-ils pu 
considérablement avancer dans leur élaboration et 
conclusions, après consensus financier pour 2024.
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Esther Fargues

City Stade, Rue des Martyrs achevés,  
et maintenant :

•  Travaux de rénovations énergétiques de la maison 
Geoffre et salle des fêtes de Sainte Colombe : les 
marchés publics ont été publiés et les entreprises 
commandées. Les travaux débutent avant la fin de 
l’année.

 Les économies induites, substantielles 
et salutaires, promettent un retour sur 
investissement visible à moyen terme, bénéfique 
à l’ensemble des administrés à long terme.

 Des petits pas pour Lalinde, mais un grand pas 
pour le changement climatique.

• Une piste de Pumptrack rejoindra rapidement 
l’offre de loisirs à destination de nos jeunes, en 
complément du City Stade existant à la Maroutine. 
Cette piste sera opérationnelle avant l’été 2025.

•  L’accompagnement technique de qualité du projet 
de réhabilitation/rénovation de la salle J. Brel (ATD 
et Petite Ville de Demain) s’attache à respecter un 
cadre budgétaire raisonné, limite incontournable et 
inflexible des élus en charge qui pilotent ce dossier : 
économies d’énergie, accessibilité, esthétisme, 
pragmatisme, attractivité. Chaque aspect s’inscrit 
dans une logique d’actualisation nécessaire. 

La réflexion suit son cours, les solutions émergent, 
sans pour autant être définitives à ce jour.

L’ancrage des populations dans nos territoires doit 
être pérenne et sécure, et nous nous employons à 
conserver des services publics de proximité adaptés 
aux changements sociétaux, à moderniser l’existant, 
à encourager, voire provoquer les initiatives des 
partenaires acteurs -créateurs, tel le dispositif SoliHa 
associé à l’amélioration des logements vacants - à 
rester vigilants des biens communs, et au bien-vivre 
ensemble.

Chaque rouage est important, au travers des nom-
breuses associations tant sportives que culturelles qui 
œuvrent au rayonnement de notre collectivité, et mé-
ritent la considération de tout un chacun.

Conjuguer l’audace et la raison n’est pas 
une mince affaire : le bien-être des Lindois 
demeure l’arbitre de nos ambitions au service 
de la collectivité.
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BUDGET PRINCIPAL 2024

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Charges à caractère général 894 010,00
Charges de personnel 1 493 963,00
Atténuations de produits 800,00
Charges de gestion courante 199 206,00
TOTAL dépenses gestion courante 2 587 979,00

O23 -  VIREMENT A LA SECT° D'INVESTIS 839 874,11
Op. d'ordre amortis. Immo. 34 410,00
TOTAL dépenses opération d'ordre 874 284,11
TOTAL dépenses cumulées 3 475 003,11

Charges financières 12 740,00
Charge exceptionnelle 0,00
TOTAL dépenses réelles fonctionnement 2 600 719,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :

Atténuations de charges 23 000,00
Produits de services 86 200,00
Impôts et taxes 2 011 568,00
Dotations et participations 724 142,00
Autres prod. de gestion courante 31 700,00
TOTAL recettes gestion courante 2 876 610,00

Produits financiers 0,00
Produits Exceptionnels 0,00

TOTAL recettes réelles fonctionnement 2 876 610,00

Op. d'ordre de transfert entre sections 19 283,00
Travaux en règle 14 100,00
Excédent de fonctionnement reporté 565 010,11
TOTAL recettes opération d'ordre 565 010,11
TOTAL recettes cumulées 3 475 003,11

• FCTVA .................................................................................................. 23 107,00 € 

• Les taxes d’aménagement  ..........................................................8 000,00 €

• L’affectation en réserve ................................................................197 574,97 €

• Le virement de la section de fonctionnement  ................... 839 874,11 €

• Les subventions sollicitées n-1 qui ont fait l’objet d’une attribution 
et notification des services compétents :

  > Etat pour le Fonds Vert s’agissant de la rénovation  
 énergétique de la Maison Geoffre, en phase I, soit 21 780,00 €

  > Le Conseil Départemental de la Dordogne au titre  
 du contrat de projets communaux s’agissant de la phase II  
 de la Rue des Martyrs  ....................................................... 21 502,00 €.

Le vote du budget Principal de la commune 
de Lalinde, s’est déroulé le 11 avril 2024.

Acte fort par lequel la municipalité 
s’engage sur une feuille de route 
permettant de poursuivre une dynamique 
d’investissement pour notre commune.
C’est ainsi que pour l’exercice 2024, les 
dépenses réelles de fonctionnement 

prévisionnelles n’augmentent pas, permettant ainsi de 
dégager un excédent confortable pour les investissements à 
venir sans avoir à recourir à l’emprunt.

SECTION DE FONCTIONNEMENT :
Pour l’exercice 2024 les recettes et dépenses de la section de 
fonctionnement s’équilibrent à hauteur de 3 475 003,00 €

SECTION INVESTISSEMENT :
Les principales sources de financement de l’investissement 
prévues pour le budget 2024 sont :

Les recettes réelles et d’ordre de fonctionnement se répartissent de 
la manière suivante :

Les dépenses réelles et d’ordre de fonctionnement se répartissent de 
la manière suivante : 

Les prévisions de dépenses d’investissement s’élèvent  
à 1 383 472,96 € 

 • 311 334,97 € pour les opérations financières,  
• 226 283,18 € des restes réaliser n-1,  
• 845 854,81 € de crédits nouveaux.

 

Les principales opérations d’investissement programmées 
pour 2024 :

Études :
• Assistance à Maitrise d’ouvrage  

Salle Jacques Brel avec l’ATD ...............................................24, 11 760,00 €

• Maitrise d’œuvre pour le projet de rénovation  
de la Salle Jacques Brel .................................................................77 100,00 €

Fonds de Concours :
• Fonds de concours à la CCBDP pour les travaux Assainissement 

collectif pour la Création de neuf logements Mésolia  ..14 000,00 €

Travaux : 
• Rénovation énergétique Salle Ste Colombe .................... 226 200,00 €

• Rénovation énergétique Maison Geoffre .........................207 000,00 €

• Défense Incendie Le Cluzel, le Souci .......................................44 811,00 €

• Défense Incendie salle Jacques Brel ...................................... 15 000,00 €

• Registres Délibérations, arrêtés ................................................. 1 300,00 €

• Registres Etat Civil 2010 – 2019 ................................................. 2 000,00 €

• Construction d’une piste  
de Pumptrack à la Maroutine .................................................167 010,00 €

• Gestion des eaux de pluie boulodrome  
et parking photovoltaïque ..........................................................19 930,00 €

• Travaux en régie : rénovation des bureaux et création d’une salle 
de réunion RDC de la Mairie 9 500,00€ et isolation du préau de la 
Mairie côté Ouest  ..........................................................................4 600,00 €

Acquisitions :
• Rayonnages à clayettes cuisine restaurant d’enfants  ....... 1 241,00 €

Travaux de réseaux :
• Nouvelle Donne 

Rénovation du parc d’éclairage public .................................58 500,00 €
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LE BUDGET ANNEXE CAMPING 2024
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, l’instruction budgétaire et comptable fixe le cadre de l’organisation 
budgétaire et comptable des régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière ou de la seule autonomie 
financière, chargées de l’exploitation d’un service public à caractère commercial.

C’est ainsi que le budget annexe Camping, activité commerciale à autonomie financière, est soumis à l’instruction comptable 
spécifique M4.

Il regroupe l’ensemble des dépenses et recettes afférentes exclusivement à ce service.

Redevances des usagers 40 000,00

TOTAL recettes gestion courante 40 000,00
TOTAL recettes réelles 40 000,00

RECETTES D’EXPLOITATION :

Charges à caractère général 15 000,00
Charges de personnel 28 000,00
Charges de gestions courantes 110,00
TOTAL dépenses gestion courante 43 110,00

Charge exceptionnelle 200,00
Charges financières 468,59
Dépenses imprévues 1 000,00
TOTAL dépenses réelles fonctionnement 44 778,59

VIREMENT À LA SECTION D'INVESTISSEMENT 31 964,52
Op. d'ordre amortis. Immo. 16 800,00
TOTAL dépenses operation d'ordre 48 764,52
TOTAL dépenses cumulées 93 543,11

DÉPENSES D’EXPLOITATION :

Amort. Subv. 3 695,00

Résultat d'exploitation à affecter 49 848,11

TOTAL recettes opération d'ordre 53 543,11
TOTAL recettes cumulées 93 543,11

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

La section d’investissement s’équilibre en recettes  
et en dépenses à 60 256,08 €.

Les recettes concernent essentiellement des opérations d’ordre :

• Pour l’amortissement des immobilisations ........................ 16 800,00 €

• Le solde d’exécution N-1 ............................................................... 11 491,56 €

• Le virement de la section de fonctionnement .....................31 964,52 €

Les dépenses concernent :

• Le remboursement de la dette en capital  
pour l’emprunt contracté par ce budget annexe .................7 597,00 €

• Les opérations d’ordre pour les amortissements  
des subventions des immobilisations ......................................3 695,00 €

• Le reliquat positif de 48 964,08 € a été inscrit sur l’opération 
aménagement divers

SECTION INVESTISSEMENT :
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TRAVAUX
STOP

Prévu au budget
• 2ème tranche du mur du cimetière

• Réfection des horloges de la halle

• Rebouchage des fissures du mur du parking 
des moulins

• Implantation d’un poteau incendie pour la 
défense incendie au soucis par le RDE24

• Rénovation (décapage, antirouille & peinture) des 
grilles de la Maison Montard et du jardin public.

Poursuite des travaux du Centre Technique 
Municipal depuis le dernier bulletin
• Mise aux normes du jardin d’enfants (Lalinde centre) avec  

la pose de gravier supplémentaire pour d'avantage de sécurité

• Réfection des bureaux du rez-de-chaussée de la mairie :  
sol, peinture & peinture de la cage d’escalier et création  
d'une petite salle de réunion (réalisation en régie)

• Columbarium de Lalinde : décaissement et pose de gravier 
autour du columbarium.

• Dévégétalisation et nettoyage du “bâtiment Grenon’’,  
rue Pierre Brossolette

• Mise en place de claustras derrière les conteneurs poubelle  
au CTM pour les dissimuler

• Arrachage du lierre sur le mur et la rambarde derrière l’église  
de Lalinde

• Lazure des bancs publics (Mairie, Square de l’Europe,  
Lignac, parking des moulins)

• Parking des moulins : plantation des palmiers précédemment 
décoratifs à l'accueil de la Guillou

• Entretien de tous les massifs ornementaux  
de pleine terre avec des plantes annuelles

• Réfection complète des 2 massifs face à l'entrée de l’église de 
Lalinde

• Les anciens bacs contenants des palmiers ont été repeints 
pour retrouver une place décorative sur le parvis de la mairie

• Décaissement des arbres de la place de la halle afin de préparer 
l’intervention de la CCBDP qui remettra du gravier

• Fabrication d’une cage pour sécuriser et ranger la laveuse  
des vestiaires de la Maroutine

• Nettoyage régulier de la Bazinie : écoulement et esthétisme 
visuel

• Nombreux nettoyages des espaces verts provoqués par la météo capricieuse
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Pour sa part, la Communauté de Communes 
a réalisé :

• Fauchages intensifs en raison des alternances aléatoires pluies/
soleil

• Réfection de certaines dalles en pierre abîmées  
place de la halle à Lalinde

• Arrachage de la Jussie (plante invasive) dans le canal

• Élagage des platanes à Lalinde

• Réparation de certains trottoirs dégradés

• Réalisation d’un marquage de stationnement et optimisation 
des places de parking de la Bazinie (42 places)

• Peinture et traçage des passages piéton,  
des places de parking,  
des lignes de Stop ...

Travaux réalisés par le Département

• D703 : de la Bouriette à Sauveboeuf,  
chaussée refaite par l'UD24

• Réparation du pont de la Bouriette  
endommagé lors d'un accident.

• Fauchages des banquettes herbeuses  
à l'extérieur des agglomérations.

VOIRIE 2024 :

• Revêtement reprofilage et bicouche :  
route des Chardoules ; allée du collège ; route du Coudeau ; 
chemin de l’escale jusqu’à l’EHPAD ;  VC 201 ;  
route de l’église de Sainte Colombe ; route de Cayrefour ;  
chemin rural le Brel haut ; VC 137 ; 

• Point à temps en bicouche :  
rue Ventenat ; chemin rural le Couderc ; chemin du Peyrat ; 
impasse du Chalet

• Peinture des marquages au sol 
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L'ÉCOLE
À chaque rentrée, désormais, les effectifs sont sous haute surveillance  
à Lalinde ; en 2023, nous avons esquivé la cruelle fermeture d'une classe  
en raison d'une suppression de poste envisagée.
La mobilisation sans faille des parents d’élèves, des 
enseignants, des Lindois, et de la mairie, faisant valoir un 
comptage réaliste, a porté ses fruits : nous conservons 
la totalité des postes, de façon à toujours proposer 
l’enseignement de qualité qui nous distingue.

La création d’un 2ème CP participe au confort de 
l’instruction aux jeunes enfants issus de l’école 
maternelle ; effectifs de 13 et 14 enfants par classe de 
CP, en lieu et place d’un “bloc” de 27. Ce dispositif - 
qui pourrait être controversé - contribue à ancrer les 
acquis, et à épargner à nos enfants de faire partie des 
statistiques nationales inquiétantes et grandissantes 
s’agissant des résultats des apprentissages en lecture, 
calcul et écriture.

Développer l’attractivité de notre périmètre 
scolaire est prioritaire 

La pédagogie se conjugue au pluriel des parents, 
qui doivent s’impliquer et se motiver dans tous 
les accompagnements, des enseignants qui 
doivent explorer et développer chaque facette de 
leur métier, et enfin des collectivités partenaires 

[Mairie-CCBDP], au soutien des besoins identifiés : 
matériels pédagogiques actualisés, restauration de 
qualité, entretien continu, activités culturelles et 
sportives innovantes. La ruralité n’est pas un défaut, 
c’est une qualité : restez éveillés.

 CLASSE ‘’BLEUE’’ À L’ÉCOLE BLEUE

En ce début d’année, la classe de CE2 a bénéficié d’un 
partenariat avec la CCBDP pour un accès à la piscine 
avec 10 séances programmées : “la classe bleue” et le 
dispositif “aisance aquatique”.
L’aisance aquatique est un dispositif de l’Éducation 
nationale visant à mettre tous les élèves d’une classe 
en situation de “savoir nager”. En effet, afin d’éviter 
les accidents de baignade, tant dans la sphère privée 
qu’à l’extérieur, la classe de CE2 de Lalinde a pu tester 
ce programme. L’âge et l’autonomie des enfants, la 
proximité de la piscine de la Guillou, le partenariat 
précieux avec la CCBDP et avec les services de la 
mairie ont permis aux 23 enfants de la classe d’aller à 
la piscine dès que la météo de septembre le permettait. 
Après 5 séances, les enfants ont maintenant acquis des 
compétences aquatiques suffisantes pour : s’immerger, 
remonter à la surface, rejoindre le bord en toute 
sécurité, et sans panique pour chacune de ces actions. 
Merci aux mamans qui sont venues accompagner les 
enfants pour la mise en confiance de tous. Le succès est 
au rendez-vous.

Ce bonus contribue au développement de l’attractivité 
de notre offre scolaire, s’ajoutant à la proximité 
culturelle de la médiathèque. 

D’autres projets sont à l’étude...

Bien que minoritaire au sein du conseil, ma colistière et moi nous restons vigilants sur ce que va 
proposer le budget 2025. Il est évident que nous continuerons à voter tout ce qui nous paraîtra 
être bénéfique aux Lindois, sans pour cela être affilié ou soumis à personne. Nous n’avons pas fait 
d’alliance de façade.  Notre seul souci étant l’intérêt de Lalinde, aussi pas d’opposition systématique, 
comme cela a été trop longtemps le cas dans ce conseil. Position qui ne sert qu’à bloquer ou ralentir 

les projets. Les perdants sont les Lindois. Lalinde est une ville magnifique que nous ont 
léguée les anciens, soyons dignes de leur succéder.
Christine Cabianca, Christian Bourrier.

UN BUDGET VOTÉ POUR 2024 MAIS PAS D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE À PLUS LONG TERME

La situation de blocage de l’an dernier ne s’est pas reproduite car le budget 2024 a été élaboré 
en concertation avec notre équipe municipale, pour aboutir à un choix de raison : 3 projets 
d’investissement décidés depuis le début du mandat : réhabilitation de la salle de Sainte-Colombe, 
rénovation énergétique de la Maison Geoffre, et création d’une piste de Pump track à la Maroutine. 
Ceci ne laisse plus aucune marge pour d’autres investissements, même ceux promis par madame la 
Maire et son équipe au cours de l’année aux administrés ou aux responsables associatifs.

Les financements de la part de l’Etat et du Département se restreignent très nettement et n’ouvrent 
pas de grandes perspectives pour l’avenir. Pour autant, notre groupe a la volonté absolue de ne pas 
augmenter les impôts des Lindois.

D’ici la fin de ce mandat la réhabilitation de la salle Jacques Brel nous semble indispensable, 
notamment pour faciliter l’utilisation par les associations, pour développer l’offre culturelle, mais 
surtout pour des questions de sécurité. L’ébauche de projet proposé par la municipalité s’avère trop 
long à se mettre en œuvre et trop onéreux pour les finances de la commune. Nous avons fait une 
nouvelle proposition plus réaliste à la municipalité qui l’a acceptée.

Raisonnablement, ce serait le dernier projet d’investissement à financer, écartant tous les autres :  
réfection des trottoirs dans les bourgs, travaux dans les stades, aménagements dans les écoles, 
matériels pour le centre technique, rénovation de la halle de marchandises de Port-de-Couze, traverse 
de Sauvebœuf, chevet de l’Eglise de Sainte-Colombe…

La gestion du budget communal doit être prise au sérieux, anticipée, priorisée, programmée sur 
du long terme. La politique d’investissement doit aussi préserver un budget de fonctionnement 
raisonnable qui permette de faire face aux engagements de la ville : personnels municipaux, écoles 
communales et enfin promouvoir une véritable politique en faveur de la jeunesse.

Enfin, nous souhaitons féliciter les sportifs lindois pour leurs bons résultats de fin de saison et 
soutenir les commerçants et les associations, véritables forces collectives qui garantissent le bien 
vivre ensemble et permettent l’animation estivale et l’attractivité de la commune.

ÉCOLE 2023
6 postes  

+ 1 dispositif Ulis

CP CE1 CE2 CE2-CM2 CM1 CM2

ÉCOLE 2024
6 postes  

+ 1 dispositif Ulis

CP CP CE1 CE2 CM1 CM2
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DROIT D'EXPRESSION 
des élus de l'opposition

Bien que minoritaire au sein du conseil, ma colistière et moi nous restons vigilants sur ce que va 
proposer le budget 2025. Il est évident que nous continuerons à voter tout ce qui nous paraîtra 
être bénéfique aux Lindois, sans pour cela être affilié ou soumis à personne. Nous n’avons pas fait 
d’alliance de façade.  Notre seul souci étant l’intérêt de Lalinde, aussi pas d’opposition systématique, 
comme cela a été trop longtemps le cas dans ce conseil. Position qui ne sert qu’à bloquer ou ralentir 

les projets. Les perdants sont les Lindois. Lalinde est une ville magnifique que nous ont 
léguée les anciens, soyons dignes de leur succéder.
Christine Cabianca, Christian Bourrier.

UN BUDGET VOTÉ POUR 2024 MAIS PAS D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE À PLUS LONG TERME

La situation de blocage de l’an dernier ne s’est pas reproduite car le budget 2024 a été élaboré 
en concertation avec notre équipe municipale, pour aboutir à un choix de raison : 3 projets 
d’investissement décidés depuis le début du mandat : réhabilitation de la salle de Sainte-Colombe, 
rénovation énergétique de la Maison Geoffre, et création d’une piste de Pump track à la Maroutine. 
Ceci ne laisse plus aucune marge pour d’autres investissements, même ceux promis par madame la 
Maire et son équipe au cours de l’année aux administrés ou aux responsables associatifs.

Les financements de la part de l’Etat et du Département se restreignent très nettement et n’ouvrent 
pas de grandes perspectives pour l’avenir. Pour autant, notre groupe a la volonté absolue de ne pas 
augmenter les impôts des Lindois.

D’ici la fin de ce mandat la réhabilitation de la salle Jacques Brel nous semble indispensable, 
notamment pour faciliter l’utilisation par les associations, pour développer l’offre culturelle, mais 
surtout pour des questions de sécurité. L’ébauche de projet proposé par la municipalité s’avère trop 
long à se mettre en œuvre et trop onéreux pour les finances de la commune. Nous avons fait une 
nouvelle proposition plus réaliste à la municipalité qui l’a acceptée.

Raisonnablement, ce serait le dernier projet d’investissement à financer, écartant tous les autres :  
réfection des trottoirs dans les bourgs, travaux dans les stades, aménagements dans les écoles, 
matériels pour le centre technique, rénovation de la halle de marchandises de Port-de-Couze, traverse 
de Sauvebœuf, chevet de l’Eglise de Sainte-Colombe…

La gestion du budget communal doit être prise au sérieux, anticipée, priorisée, programmée sur 
du long terme. La politique d’investissement doit aussi préserver un budget de fonctionnement 
raisonnable qui permette de faire face aux engagements de la ville : personnels municipaux, écoles 
communales et enfin promouvoir une véritable politique en faveur de la jeunesse.

Enfin, nous souhaitons féliciter les sportifs lindois pour leurs bons résultats de fin de saison et 
soutenir les commerçants et les associations, véritables forces collectives qui garantissent le bien 
vivre ensemble et permettent l’animation estivale et l’attractivité de la commune.

Groupe « Union pour Lalinde » et indépendant
Christine VERGEZ, Jérôme BOULLET, Emmanuelle DIOT, Serge MAZE, Pierre-Manuel BERAUD,  

Katie MIRAILLES RIU, Emmanuel PELÉ, Julie CLARET, Mathieu RIGOULET, Pauline CLARET,  
Philippe WLOCZYSIAK, Frédéric FLAMANT.
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FESTIVAL LITTÉRAIRE

Petit à petit, il s'est étoffé en invitant des écrivains de 
différents horizons littéraires et géographiques et en se 
rapprochant de tous les publics. 

Pour sa 8ème édition, le Festival a continué sa route et 
poursuivit ses objectifs. Cette année une grande place 
a été donnée au public adolescent, grâce à de nouvelles 
bénévoles ainsi qu'à des collégiens qui ont rejoint 
l'équipe. Mais ce n'est pas tout... 

Comme chaque année, des auteurs et illustrateurs 
jeunesse ont échangé avec les scolaires le vendredi 
tandis que deux autrices ont rencontré, dans un premier 
temps les personnes âgées à la RPA et puis les lecteurs 
de la bibliothèque de Faux. 

Un troisième auteur a animé une rencontre en milieu 
carcéral à Mauzac. Enfin, nous nous sommes tous 
retrouvés le samedi et le dimanche dans une ambiance 
conviviale et joyeuse, pour des animations, ateliers et 
dédicaces avec les 40 auteurs et éditeurs présents cette 
année sur la place de la Halle. 

C'est grâce à tous, public, auteurs, partenaires et 
bénévoles que cette édition 2024 fut, une nouvelle fois, 
une très belle édition de “Lire en Bastides”.

COUP DE PROJECTEUR SUR LE “PÔLE ADOS”

NOUVEAUTÉ POUR L’ÉDITION 2024 : 
Création d’un “pôle ados”, composé d’un groupe 
de 30 collégiens, âgés de 11 à 14 ans scolarisés au 
collège de Lalinde, et de 3 professeures des écoles 
bénévoles. 

Ces adolescents se sont portés volontaires pour 
créer des animations en amont et pendant le 
festival. 

Ces différentes activités ont eu pour but de 
promouvoir le festival littéraire auprès de leurs 
pairs. Lecteurs de romans, de mangas ou encore 
de bandes dessinées, ces jeunes ont notamment 
élaboré et dirigé un escape-game “Les enfants de 
la Résistance ”, un speed-booking, un blind-test et 
d’autres animations…

Depuis 8 ans, le Festival Lire en Bastides, travaille à 
proposer aux lecteurs, des rencontres et des animations 
autour du livre et de la lecture. 
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BRÈVES

PHARMACIES DE GARDE  
EN CETTE FIN D’ANNÉE 2024

OCTOBRE

Semaine du 04 octobre au 11 octobre :  
pharmacie Chamblas, à Beaumont

Semaine du 11 octobre au 18 octobre :  
pharmacie de la Halle, Lalinde

Semaine du 18 octobre au 25 octobre :  
pharmacie Grenier, Mouleydier

Semaine du 25 octobre au 01 novembre inclus : 
pharmacie Revol, Couze

NOVEMBRE

Semaine du 02 novembre au 08 novembre : 
pharmacie Heynard, Lalinde

Semaine du 08 novembre au 15 novembre : 
pharmacie Creysse

Semaine du 15 novembre au 22 novembre : 
pharmacie Chamblas, à Beaumont

Semaine du 22 novembre au 29 novembre : 
pharmacie de la Halle, Lalinde

DÉCEMBRE

Semaine du 29 novembre au 06 décembre : 
pharmacie Grenier, Mouleydier

Semaine du 06 décembre au 13 décembre : 
pharmacie Revol, Couze

Semaine du 13 décembre au 20 décembre : 
pharmacie Heynard, Lalinde

Semaine du 20 décembre au 27 décembre : 
pharmacie Creysse

Semaine du 27 décembre au 3 janvier :  
pharmacie Chamblas, à Beaumont

PETITS RAPPELS APRÈS L’ÉTÉ

Afin de protéger la santé et la tranquillité publiques, 
tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un 

défaut de précaution est interdit, de jour comme de 
nuit.

Ainsi donc, les travaux momentanés de rénovation, de 
bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon, 
bétonnières, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou 

scies mécaniques ne peuvent être effectués que :

Les jours ouvrables  
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

Les samedis  
de 9h à 12h et de 15h à 19h

 Les dimanches  
et jours fériés  

de 10h à 12h

FRÉQUENTATION DES BORNES 
ÉLECTRIQUES DE RECHARGE 

INSTALLÉES À LALINDE

 Nombre  
de recharges

Durée  
en heures Consommation

LALINDE, 
Impasse  

du bassin
135 250 h 2566 kwh

LALINDE,  
Avenue  

Jean Moulin
81 172 h 1412 kwh

En pages centrales, le DICRIM avec les conduites à tenir en 
cas d'urgence, ainsi que le formulaire d'inscription au plan 

canicule et grand froid.
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VIE ASSOCIATIVE

L'Association Gym et Ruban 
du Périgord.

La Gymnastique Rythmique appelée ‘’GR’’ est une 
discipline alliant la gymnastique et la danse avec du 
maniement d’engins, qui sont au nombre de cinq : 

• le ballon,  
• les massues,  
• le cerceau,  
• la corde et le ruban, 

chacun ayant sa spécificité avec un point commun : 
les lancers.

Grâce, charme, rythme, habileté gestuelle et mouvement 
sont les principales composantes de la GR.

Les gymnastes réalisent différentes chorégraphies en 
solo, duo ou groupes sur des musiques rythmées que 
nous avons le plaisir de présenter lors de notre spectacle 
de fin d’année.

L’A.G.R.P (Association Gym et Ruban du Périgord) a 
été créée en 2016, et depuis 2021, nous intervenons à la 
salle des fêtes de Sauveboeuf pour des enfants âgés de 
4 à 15 ans.

La reprise des cours aura lieu le :
Mercredi 11 septembre 2024.

Contact : Valérie Obellianne : 06.13.85.84.24

  : agrperigord@gmail.com

  : @AGRPerigord
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ET CULTURELLE

Un clin d’œil sur notre antenne du “Conservatoire de musique  
à rayonnement départemental de la Dordogne”.

Le conservatoire est engagé dans l’enseignement de la musique sur l’ensemble du territoire.
Il est ouvert à tous, aux enfants dès 5 ans jusqu’aux adultes.

Des professeurs diplômés ou issus de parcours musicaux 
professionnels offrent un enseignement varié, en 
utilisant des pédagogies actuelles et innovantes.

La musique est un moyen d’apprendre de manière 
différente. Elle stimule en particulier la concentration et 
la mémoire. Cela a un impact sur le succès dans plusieurs 
matières, notamment les langues, les mathématiques 
et les sciences.

“La musique est la langue des émotions” 
- Emmanuel Kant

Depuis le 10 avril de cette année, “l’Ile aux Enfants” a 
ouvert ses portes et propose des activités adaptées aux 
enfants jusqu’à 16 ans, encadrés par des animateurs 
dynamiques. 

L’enceinte de l’école Yves Peyrony à Sauveboeuf 
perpétue sa vocation d’accueil de jeunes enfants grâce 
à l’ALSH, sous compétence de la CCBDP.

Les mercredis et périodes de vacances scolaires font le 
plein, tant le succès est au rendez-vous pour un jeune 
public issu tant de Lalinde que des communes d’un 
périmètre élargi autour de notre chef-lieu de canton. 

L'île aux enfants
L’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) de Sauvebœuf est ouvert depuis le 10 avril 2024.

Un endroit idéal dont la fréquentation ne faiblit pas, une 
conversion opportune, d’utilité publique : bref, face à la 
demande grandissante de développer cet endroit, une 
bonne idée.

CAPACITÉ D’ACCUEIL

Mercredis :  
16 enfants de moins de 6 ans + 24 enfants + de 6 ans

Vacances scolaires :  
16 enfants moins de 6 ans et 24 à 61 enfants  

de + de 6 ans selon les périodes.
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PORT DE COUZE :  PORT DE COUZE :  
DES COMMERCES POUR TOUSDES COMMERCES POUR TOUS
Les commerces de Port de Couze, quartier de Lalinde, 

vous accueillent tous les jours.
Salon de coiffure, fleuriste, coiffeuse à domicile, boulangerie, bar-tabac, superette,  

cycles, ostéopathe, assureur, on trouve de tout à Port de Couze. 
Souvent ouverts le dimanche, accessibles par la voie verte à vélo.  

Offres multiservices de qualité à volonté.

ABÉLIA FLEURS 
9 av. Maronniers 

05 53 73 32 92

LE “BDP” 
12 av. Maronniers 

05 53 61 01 21

BIKING DORDOGNE 
11 chemin des Gabariers 

06 82 94 91 92

MYCELYS COIFFURE  
Auroux Laëtitia
1 av. de la Gare 
05 47 77 23 40

MARCHÉ MINUT' 
4 av. Maronniers 

05 47 77 29 38

AU PAIN D'ICI 
6 av. Maronniers 

05 53 63 95 86

28

AUBIER SANDRA 
22 route de St Sulpice 

06 70 99 59 38

11

1

9

ESCALE À LA FERME 
10 av. Maronniers 

05 53 27 35 48

4

6

10

12

PORT DE COUZE :  
DES COMMERCES POUR TOUS
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UN COMMERCE 
LINDOIS

Delphine WATINE a repris Le Bistrot du Pont, 
établissement “bar - tabac - Française des Jeux” situé à 
Port de Couze, depuis 6 ans.

Delphine et son équipe y ont créé un lieu chaleureux et 
convivial. L’échange culturel et de langue y est aussi de 
mise puisque bon nombre de citoyens britanniques se 
rendent dans ce lieu, pour engager les fins de semaine.

Vous pourrez y prendre l’apéro en soirée, ou un bon thé 
en matinée ou en après-midi. 

Le personnel de l’établissement vous accueille toujours 
avec le sourire et des conseils bienvenus sur les produits 
proposés. Vous pourrez également y trouver la presse 
locale.

A l’intérieur, les murs de l’établissement exposent 
les œuvres d’artistes locaux, peintures ou encore de 
sculpteurs.

Avec son espace “petit salon”, les clients peuvent 
venir en famille, et les enfants seront ravis de pouvoir 
emprunter quelques jeux ou livres pour se détendre 
dans le petit canapé.

Rien de tel que la grande table de campagne pour 
inciter au partage et à la discussion de tous ceux qui 
s’y retrouvent régulièrement. La convivialité est une 
philosophie. 

Enfin, le balcon, en pleine vue dégagée sur la 
Dordogne, est un endroit propice à la détente et à 
l’observation des vols rasants d’hirondelles ou de 
cygnes voguant nonchalamment sur l’eau.

Le “Bdp” vous accueille du mardi dès 7h  
pour un café matinal, au dimanche 13h.

HORAIRES D’OUVERTURE : 
du mardi au vendredi de 7h à 13h et de 16h à 19h30

le samedi de 7h30 à 13h et de 16h à 19h30
le dimanche de 7h30 à 13h

Le Bistrot du pont, mais pas seulement !
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LALINDE WWW.VILLE-LALINDE.FR
Renseignements Mairie de LALINDE  

05 53 73 44 60

DES LINDOIS À L'HONNEUR
“La médaille de la ville de Lalinde pour les volontaires lindois qui nous ont 

donné, qui donnent et donneront 30 ans de leur engagement.”
Lors de la cérémonie des vœux des Pompiers de Lalinde le 27 Janvier 2024, et sur les conseils de 
Messieurs Daniel Farguette et Patrick Bourges, Madame le Maire a souhaité initier à cette occasion, 
et voir perdurer une reconnaissance municipale en attribuant la médaille de la ville de Lalinde pour 
les volontaires lindois qui se sont investis au-delà de 30 ans, pour ceux actuellement concernés, et aux 
futures vocations au service des populations.

Nous les remercions tous pour leur dévouement de tous les instants 
au service de leur commune, sans oublier leurs proches, dont la vie est 

souvent rythmée par les interventions.

Les anciens maires de Lalinde ont été associés à cette 
remise de médailles au nom de la commune.

Étaient concernés non seulement des retraités 
avec :

 M. Boullet Michel 33 ans d'engagement,  
 M. Diot Jean-Philippe 32 ans d'engagement  
 et M. Gouzou Jean-Claude 30 ans d'engagement, 

mais aussi des pompiers toujours actifs :  
 M. Bourges Patrick 41 ans d'engagement,  
 M. Farguette Daniel 36 ans d'engagement,  
 M. Gouzou Patrick 34 ans d'engagement, 

 Messieurs Roulet Laurent 
 son frère Thierry 33 ans d'engagement 

et enfin M. Tabanou Patrick 32 ans d'engagement.


